
L
e Conseil d’administration
détermine les orientations
stratégiques de l’entreprise,
avant la consultation des CE et
du CCUES. Il approuve les

comptes consolidés du groupe. Il décide
des résolutions qui seront soumises à
l’approbation de l’assemblée générale
des actionnaires. 

QUI SIÉGE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION ?

Sa composition est f ixée par ses
statuts. Elle a été modifiée depuis le
passage de l’Etat en dessous de 50%. 

Le CA comprend au total 16 mem-
bres :
n 7 administrateurs dits « indépen-
dants » élus par les actionnaires, 
n 5 administrateurs représentant l’Etat,
actionnaire principal, nommés par décret, 
n 3 administrateurs élus par les salariés,
avec un observateur désigné par le CCUES,
n 1 administrateur représentant les action-
naires salariés, élu par les actionnaires. 

Les administrateurs re-
présentant les salarié-
es sont élus au scrutin
proportionnel par le per-
sonnel de France Télé-
com (y compris les CFC)
et des filiales françaises
détenues à plus de 50%.
Un siège est réservé aux
cadres, deux sièges sont

réservés au personnel non-cadre.

POUR COMBIEN DE TEMPS ?

La durée des fonctions des adminis-
trateurs représentant le personnel est
de quatre ans à compter de janvier
2010.

LE CALENDRIER
La campagne débutera le 25 septembre
et les élections se dérouleront le jeudi
22 octobre. Un second tour est éven-
tuellement prévu le mardi 10 novem-
bre 2009.

LE DROIT DE SAVOIR !

Le Conseil d’Administration est un
lieu supplémentaire où il faut représen-
ter et faire entendre les intérêts du per-
sonnel, à l’heure où les décisions se
prennent à l’aune des seuls intérêts fi-
nanciers.

Pour leur part, les admi-
nistrateurs élus sur la
liste SUD se sont tou-
jours attachés à défen-
dre avec opiniâtreté les
intérêts du personnel quel
que soit son statut et sa
situation. Il s’agira d’élire
des représentants qui gar-

dent le cap sur la défense du service
public, pour des services de télécom-
munication innovants, sortis des pres-
sions des marchés financiers.

Le vote SUD constituera un mes-
sage ferme adressé à la direction. Il
vous garantira aussi d’être informés
sur les choix et orientations straté-
giques qui vous concernent. Pour SUD,
il faut revendiquer le « droit de savoir »
pour comprendre et agir !.
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Jeudi 22 octobre 2009 auront lieu les
élections au Conseil d’administration
du groupe France Télécom.
Le « vote SUD » permet de renforcer le
syndicalisme qui défend de façon in-
transigeante les intérêts du personnel
et qui rend compte de son activité. 

Aux urnes salarié-es !

Conseil d’administration !

La oix duGroupe France
Télécom - Orange V

les 
élections
se déroule-
ront le
jeudi 22
octobre
2009.

Il s’agira
d’élire des
représen-
tants qui
gardent le
cap

RÉPARTITION DES SIÈGES
AU CA DE FRANCE TÉLÉCOM

juillet-août-septembre 2009

La vie en vert !

Une conférence
internationale se
tiendra à Copenhague
en décembre 2009,
dans la suite du
« protocole de Kyoto »
sur le changement
climatique. De
nombreuses OnG
interviendront à cette
occasion dans le débat. 
Les salarié-es sont
eux-aussi concernés
par ces questions
d’environnements :
n d’abord parce qu’ils
sont directement
touchés par les risques
environnementaux en
tant que citoyens.
n ensuite parce qu’ils
sont au cœur des
moyens de production,
des techniques, des
savoirs. 
Pour SUD, les salarié-
es doivent être au
centre des politiques
liées au « développement
durable », au centre
des programmes
d’évolution en matière
d’emploi et de
conditions de travail.
a France télécom/Orange,
nous avons la
responsabilité d’agir.
SUD a la volonté de
proposer des actions
concrètes : activités
décentralisées,
limitation des transports,
prise en charge des
transports collectifs et
du covoiturage,
économies d’énergie,
recyclages des
matériels... 
Le changement
climatique aura un
important impact sur
le travail, la santé, les
revenus et le mode de
vie. C’est l’affaire de
tous !

7 administrateurs
actionnaires

5 administrateurs
de l’Etat

3 administra-
teurs salariés

1 administrateur
actionnaire salarié



LE « SANS-FIL » EN QUESTION

Des scientif iques, rassemblant
12 équipes de 7 états, notent qu’il
existe « un nombre croissant de  ma-
lades devenus intolérants aux champs
électromagnétiques ». Selon eux,
cette intolérance pourrait « être à
l’origine d’un problème de santé pu-
blique majeur » et ils considèrent
qu’il y a urgence à appliquer le prin-
cipe de précaution.

Les technologies sans
fil et les champs élec-
tromagnétiques pul-
sés sont accusés ré-
gulièrement d’avoir
des conséquences sur
la santé, même si le
débat scientifique reste

ouvert sur le sujet.

DES ASSOCIATIONS MOBILISÉES

La France, selon les associations,
dispose d’une réglementation « par-

ticulièrement laxiste » avec des normes
d’exposition maximales plus élevées
que nombre de pays européens. 

Elles demandent l’application du
principe de précaution et une baisse
« très significative » des valeurs
d’exposition maximales aux champs
électromagnétiques des antennes re-
lais, « comme le réclame le Parle-
ment européen ». 

DES SOLUTIONS TECHNIQUES ?

Une solution consiste à baisser la
puissance des antennes, en multi-
pliant raisonnablement leur nombre. 

En France, les trois réseaux gè-
rent environ 50 000 antennes (Orange:
18 000, SFR: 18 000, Bouygues:
13 500). La constitution d’un seul
réseau public est évidemment une
solution pour gérer au mieux les
risques liés aux champs électroma-
gnétiques, d’autant que l’évolution
des normes (3G, 4G…) multiplie
encore les bornes émettrices.

Reste que, d’un point de vue syn-

dical, se pose aussi la question de
l’exposition des techniciens d’inter-
vention sur les antennes, mais aussi
des autres techniciens qui utilisent
les mobiles professionnels et les
portables sur de longues périodes. 

Le problème a été posé dans le
cadre du Comité national Hygiène et
Sécurité de France Télécom. La di-
rection se refusait jusqu’alors de
prendre en compte ces risques par
un suivi médical particulier. 

La situation évolue aujourd’hui
sous la pression syndicale et devant
les alertes des scientifiques. 

le débat
scientifique
reste
ouvert sur
le sujet.

L ’Arcep (autorité
de régulation des com-
munications électro-
niques et des postes) a
rendu son avis sur le dé-
ploiement en France de
réseaux de f ibres op-
tiques jusque chez les
abonnés (FTTH). 

Au nom de la concur-
rence, elle oblige les
opérateurs à équiper les
immeubles pour per-
mettre aux concurrents
de déployer leurs pro-
pres réseau.

France Télécom avait
déjà vivement contesté
ce choix et restait en at-
tente de la décision de
l’Arcep. Aujourd’hui,
pour faire pression, l’en-
treprise a décidé de ge-
ler ses investissements
et de dissoudre les équipes
FTTH en place ! 

L’enjeu d’un réseau
FTTH, c’est la construc-
tion d’un réseau très haut
débit, dans le cadre d’un
service public et France
Télécom est en respon-
sabilité sur cet objectif. 

France Télécom doit
maintenir les emplois
sur place et continuer
l’activité, d’autant que
le retrait  des programmes
FTTH sera lourd de consé-
quences sur l’avenir de
son réseau !

Friture dans le tuyau

FTTH,
UNE DÉCISION INACCEPTABLE ! 
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L
a pyramide des âges
est préocupante
dans l’entreprise
avec un âge moyen
aujourd’hui de 46,5

ans, à com-
parer avec
les 37,1 d’
O r a n g e
France et
les 31,3 d’
O r a n g e
Réunion.

DES CHIFFRES SURPRENANTS

Deuxième élément à rete-
nir de ce bilan social, c’est la
sous traitance : surprise sur
le nombre annoncé de 23 757
ETP* à FTSA, alors qu’un
document fourni en parallèle
évalue le nombre d’ETP*
sous-traités dans l’UES à une

moyenne mensuelle de 26 052
ETP en 2008 et à 27 386 pour
le premier trimestre de 2009…. 

Nous avons encore une
fois insisté auprès de la di-
rection pour avoir la réalité
des chiffres d’une sous trai-
tance qui participe à la flexi-
bilité de l’emploi et souvent
à un dumping social.

DES MILLIONS POUR LES PATRONS

Concernant la rémunéra-
tion, les dix plus gros sa-
laires totalisent 8 592 000 €
à se partager en dix parts évi-
demment inégales. 

En 2008 on aura constaté
une augmentation de 10 %
de leur rémunération que cha-
cun d’entre nous ne manquera
pas de comparer avec ses pro-
pres « augmentations ».

l’âge moyen
est à 46,5
ans à
France
Télécom

Des chiffres et des... constats

Bilan social 2008
Une fois par an, les élu-es du CCUES commentent les chiffres
du bilan social communiqué par la direction. 

Allo.. Allo... Y a un cerveau au bout de la ligne ? 

Bain d’ondes, s’abstenir !
Les effets des ondes électromagnétiques sur notre santé sont l’objet
d’études du monde scientifique. Les réseaux de mobiles sont concernés.
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L
e directeur de la
Direction du
Développement
du système
d ’ I n f o r m a t i o n

(DDSI) a beau se vouloir
rassurant, la crise est là,
avec des menaces de
« fluidité forcée ». Comme
d’habitude en pareil situa-
tion, tout cela ne sera pas
présenté aux élus (CGF,
Comités d’établissement),
mais discuté dans d’obs-
cures « CARI » (comité
d’affectation des res-
sources) entre directeurs. 

LES MESURES DRASTIQUES

Plutôt que de se f ixer
des objectifs louables, comme
par exemple
de tisser du
lien social
grâce à des
moyens de
communica-
tion inno-
vants et fia-
bles, le groupe a choisi de
dégager toujours plus de
rentabilité et cela n’épar-
gnera pas le système d’in-
formation. 

Les leviers sous-jacents
de cette stratégie sont tou-

jours les mêmes : politiques
d’individualisation des sa-
laires, rémunération au mé-
rite, réorganisations inces-
santes... Y compris avec
des délocalisations (Brésil,
Maroc, Egypte, Inde, Viet-
nam, etc.) et des conven-
tions collectives ou des ac-
cords d’entreprise moins
favorables.

DE DISCRÉTES
SUPPRESSIONS D’EMPLOIS

Bien entendu les sous-trai-
tants, nombreux dans le
secteur informatique, sont
toujours les premiers tou-
chés quand il s’agit de ré-
duire les emplois discrète-
ment... mais massivement.

Pour les salariés de DDSI,
lorsque la direction parle
d’ « agilité », il faut com-
prendre « mobilité forcée »
dans le meilleur des cas.
Alors bien sûr la direction
peut toujours se féliciter d’un
« taux de fluidité de 26% » !

DÉLOCALISATION
ET EFFET PERVERS

A force de filialiser ou
d’« off-shorer » de plus en
plus, la maison mère risque

de ne plus rien maîtriser et
de ne plus contrôler ses fi-
liales. Plus grave encore,
l’opacité qu’elle a générée
avec un enchevêtrement de
sociétés internationales,
risque de se retourner contre
elle : en terme de qualité
bien sûr, mais aussi dans
un cercle vicieux de fuite
des compétences. Cela
concerne toutes les com-
pétences, y compris les pres-
tations dites d’analyse en
maîtrise d’ouvrage, qui sont
le cœur du métier de France
Télécom et qui se retrou-
vent délocalisées pour de
substantiels profits.

Oui décidément, nous
n’avons pas la même lec-
ture de la situation du sys-
tème d’information !
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La vision idyllique de la situation du système d’informa-
tion donnée au Comité de Groupe France du 18 juin
2009 a de quoi surprendre quand on voit la réalité !

il faut 
comprendre 
par agilité :
mobilité 
forcée

Système d’information du groupe

Comité de groupe France

Bilan social 2007 2008 Evolution

Effectifs 95 750 92 475 m

age moyen 47,3 46,5 m

départ de parents de 3 enfants et plus 320 339 k

départs service actif (retraite à 55 ans) 852 1 042 k

promotions

2 240
femmes

2 345
femmes k

4 125
hommes

3 865
hommes m

nombre de jours de maladie ordinaire dans la
famille d'emplois du « domaine clients »

602 105 627 223 k

sous traitance Ftsa seulement 22488 23757 k

licenciements 165 185 k

l MARCHÉ
PROFESSIONNEL
Une nouvelle réorga-
nisation brutale du  mar-
ché professionnel des
agences a été mise en
œuvre.

Cette réorganisation
crée deux agences
nationales, une
« TPE/PME » et une
« PRO » rattachées
directement à la
direction du marché
Entreprises.
Ce sont 3 300 collègues
qui sont concernés. Les
élu-es SUD au CCUES
ont demandé que ce
projet soit présenté
dans les Comités
d’établissement
concernés. Au final, ils
ont refusé de rendre un
avis sur ce projet et ont
exigé les éléments
d’information tels que
le chiffre d’affaires ou
encore les conséquences
de cette réorganisation
sur les autres services
de l’entreprise.

l FT E-COMMERCE

France Télécom a dé-
cidé de se séparer de
l’activité « vente en ligne»
réalisée par sa filiale FT
e-commerce (activités
High-tech et livre).

Une vingtaine de
salariés à Lyon a suivi
le repreneur
Rueducommerce.com.
Un accord a été signé
de façon unanime pour
faciliter le reclassement
des 120 salariés qui
restent fin août « sur le
carreau » : chef de
projet dédié, commis-
sion de suivi, temps de
recherche de postes,
activité dédiée à
Montmélian, primes
supplémentaires… Cet
accord ne pourra faire
oublier le gâchis
humain, pour des
salariés qui ne pourront
retrouver dans le
groupe le même type
d’emplois.

QUELQUES CHIFFRES ISSUES DU BILAN SOCIAL 2008

FRANCE

UN EMPLOI EN
DÉCROISSANCE

A  la DDSI, la production
se calcule en homme par
mois (h/m). D’une activité
(hors DOSI/DPS) de 53 855
h/m réalisée en 2008, on
aura pour l’année 2009 une
baisse, puisqu’on passera  à
49 546 h/m, dont 50%
seront sous-traités.

L’emploi est donc en
décroissance avec des
« temps d’inter-projet »
importants où les salariés
n’ont pas d’activité. 
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A
travers les trois pays que
sont l’Espagne, l’Angleterre et
la Pologne on s’apercoit
que le groupe France
Télécom n’est en rien épar-

gné par la crise : les supressions
d’emplois sont une réalité.

ESPAGNE

Voila que la politique mise en
œuvre en France passe les Pyrénées.
Les CCOO, le syndicat majoritaire à

Orange Spain, nous
a alerté : 59 personnes
travaillant sur le
« contrôle de la qua-
lité de service » vont
devoir changer de
lieu de travail. Plus
fort que la situation
française, on demande aux collègues
espagnols de se déplacer de 500 km ! 

Des négociations sont en cours et
le syndicat envisage de saisir le tri-
bunal.

ROYAUME UNI
Plusieurs annonces sont en cours

en Angleterre : suppression de 100
emplois dans le marketing et le sup-
port, fermeture d’un site sur Lon-
dres, mais aussi lancement d’une
étude sur la sous-traitance du « data
management ». Au total, c’est la vo-
lonté de supprimer environ 1 000
emplois d’ici fin 2009.

POLOGNE

Nos collègues sont directement
dans le cyclone de la séparation du
réseau et des services. Sa mise en
œuvre a été décidé par le réglemen-
teur polonais, mais elle est encore en
cours de négociation sur les modali-
tés. Cela n’empêche pas France Té-
lécom d’annoncer encore la supres-
sion de 6 000 emplois sur trois ans !

Délocalisation : « comme on veut où on veut »

Le Comité de Groupe Européen

L
a crise a touché
tout d’abord les
équipementiers,
par exemple dès
le second semes-

tre 2008 avec l’équipe-
mentier Nortel. Puis vien-
nent les constructeurs  à la

fin 2008-
début 2009
avec Nokia.
Ensuite en
c a s c a d e ,
les opéra-
teurs de
r é s e a u x
ont égale-
ment été
t o u c h é s
avec par
exemple,
l’annonce

incroyable de la direction
de British Télécom à ses
salariés qui souhaiteraient
prendre un  congé sabba-
tique pour réduire les coûts...
contre une réduction
de salaire de 75%!

Dans l’hexagone,
France Télécom  a
décidé de limiter ses
investissements de
façon drastique. 

OPPORTUNITÉS ?

On ne peut en-
core exclure au-
jourd’hui des concen-
trations brutales car
la crise fragilise cer-
tains acteurs qui
avaient déjà une si-

tuation f inancière diff i-
cile. 

La crise achève les en-
treprises qui avaient des
diff icultés de trésorerie.
Du coup leurs actifs aigui-
sent les appétits des groupes
qui aujourd’hui s’en sor-
tent mieux et qui bénéfi-
cient de liquidités. 

On avait assisté au même
processus après l’éclate-
ment de la bulle internet
dans les années 2000. Pa-
radoxalement et cynique-
ment, la crise offre de nou-

velles perspectives d’ac-
quisitions et de fusions pour
les acteurs disposant d’une
bonne santé financière.

C'est pourquoi il faut
regarder les manoeuvres
des grands opérateurs de
télécommunications, qui
leur permettront le cas échant,
de f inancer des acquisi-
tions éventuelles. Les pa-
ris sont malheureusement
ouverts... et les risques sont
importants pour les sala-
riés face à ce nouveau jeu
de Monopoly mondial !

Longtemps considérées comme « valeur refuge » les en-
treprises du secteur sont aujourd’hui confrontées au ra-
lentissement économique. Des mesures de réduction des
coûts sont partout mises en œuvre. Mais la crise peut
être également l’occasion de nouvelles concentrations
dans le secteur... pour ceux qui en ont encore la capacité.

CCUeS

n 1 - 2 septembre

n 22 - 23 septembre

n 13 - 14 octobre

CGF

n 1er octobre

n 10 décembre

CGe

n 24 - 25 - 26 novembre

w w w . s u d p t t . f r :  l ’ i n f o  p o u r  t o u s  e t  t o u t e s

Agenda
des 

instances

Le CGE s’est réuni fin juin. Un point a été fait sur la crise et ses consé-
quences sur les pays ou est implanté le groupe. Le moins que l’on puisse dire
c’est que la crise financière mondiale n’arrange en rien les choix straté-
giques en matière d’emploi de la direction.

la volonté de
supprimer 
environ
1 000
emplois

On ne peut
encore
exclure
aujourd’hui
des concen-
trations
brutales car
la crise fra-
gilise cer-
tains
acteurs 

Faites vos jeux...

La crise mondiale

RATIO ENDETTEMENT FIN 2008
DETTE NETTE / EBITDA*
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*EBitda : solde entre les produits et les charges d’exploitation hors amortissements et provisions.


